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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL JEUNES (CMJ)


Article 1 : Objet :

Le présent règlement a pour objet de définir le fonctionnement du Conseil Municipal Jeunes (CMJ), instance de participation citoyenne destinée à associer les jeunes Neuvysulliens et Neuvysulliennes à la vie locale.

Article 2 : Mission

Le CMJ permet aux jeunes de proposer des idées, de réaliser des projets permettant d’intéresser toute la jeunesse de Neuvy en Sullias.

Article 3 : Composition

Le CMJ est constitué d’un minimum de 7 jeunes à un maximum de 9 jeunes.
Ces conseillers doivent avoir au moins un de leurs parents qui réside sur la commune de Neuvy en Sullias.
Les conseillers doivent être nés entre le 30 Septembre 2010 et le 31 Décembre 2015.

Article 4 : Durée du mandat

La durée du mandat est fixée à :
 Un mandat de 2 ans pour les conseillers des 6ème, 5ème et 4ème 
 Un mandat d’un an renouvelable 1 fois pour les conseillers de 3ème 
Sont déclarés sortants :
 Les Conseillers démissionnaires
 Les Conseillers aux absences injustifiées
 Les Conseillers aux comportements perturbateurs ?

Article 5 : Élections

La date des élections est fixée au Samedi 19 Septembre 2026 de 9 H 00 à 12 h 30 à la Mairie.
Pour les jeunes ne pouvant pas être présents le jour des élections, un vote anticipé sera possible dès le Lundi 14 Septembre 2026 et jusqu’au Vendredi 18 Septembre 2026, via une enveloppe contenant leur vote, qu’il faudra déposer en Mairie durant les heures d’ouverture.
A l’issue des élections, une élection interne désignera le Maire et l’Adjoint du CMJ.

Article 6 : Fonctionnement

Le CMJ est placé sous la responsabilité du Maire et de l’Adjoint délégué à la Jeunesse.
Le CMJ est convié aux différentes manifestions municipales et peut assister aux conseils municipaux en tant que citoyens.
Le CMJ rend compte des travaux au Conseil Municipal lors des séances plénières.
Le CMJ se réunit en séances plénières plusieurs fois par an.


Article 7 : les séances d’animation du CMJ

La réunion du CMJ est fixée 1 fois par mois (hors périodes estivales et vacances scolaires) et sera définie par les futurs conseilleurs jeunes.
Chaque conseiller est invité par courriel envoyé aux parents.
Chaque conseiller est invité à faire remonter les problématiques particulières à leurs lieux de vie.
Le CMJ travaillera sur les thèmes suivants : loisirs, culture, cadre de vie, santé, environnement, solidarité et citoyenneté.

Article 8 : Moyens

Un budget et des moyens matériels peuvent être mis à disposition pour la réalisation des projets.

Article 9 : Engagement

 Chaque conseiller s’engage à respecter les points suivants :

 Être porteur de projets ayant pour but d’améliorer la vie de la Commune.
 Inciter les jeunes de la Commune à s’investir et à participer aux différents projets.
 Être assidu lors des réunions et des différentes actions.
 Participer aux cérémonies officielles dans la mesure du possible.
 Agir et respecter les valeurs de la République.
 Prévenir en cas d’absence.
 Respecter le travail d’autrui, le matériel et les personnes.
 Exprimer et défendre ses idées dans le respect.
 Avoir une tenue appropriée et un langage correct.
 Signer le présent engagement.

Article 10 : Modification du règlement

Le présent règlement peut être modifié par délibération du Conseil Municipal Jeune.
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